
 

 

 

 

 

 

A propos de Sopra Group 

Acteur majeur du conseil et des services informatiques en Europe, Sopra Group a réalisé en 2009 un chiffre d’affaires de 1 094 millions d’euros 
et dispose d’un potentiel humain et intellectuel de plus de 12 000 personnes. Grâce à une culture historique de l’excellence et à une forte 
expertise sectorielle, fonctionnelle et technologique, le Groupe offre à ses clients une démarche globale adossée à un dispositif industriel 
éprouvé. L’ambition de Sopra Group est de permettre à ses clients de se concentrer sur les projets de transformation liés à leur compétitivité 
et à leur croissance. Son périmètre de compétences s’étend depuis la réflexion stratégique en amont, jusqu’à la conduite de grands projets 
d’intégration de systèmes et à l’outsourcing applicatif. Le Groupe poursuit, par ailleurs, le déploiement mondial de son activité d'intégration 
d'applications et de gestion des processus métiers à travers sa filiale Axway, leader mondial des « Business Interaction Networks » avec une 
gamme complète de solutions et de services. Pour plus d’informations, retrouvez-nous sur www.sopragroup.com. 
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Sopra Group annonce l’arrêt du processus de séparation d’Axway  
 

Paris, le 20 septembre 2010 – Le Conseil d’administration de Sopra Group annonce l’arrêt du processus visant 

à la séparation des activités d’Axway et de Sopra Group. 

 

Le 21 octobre 2009, le Conseil d’administration de Sopra Group avait demandé que soit étudiée une 
proposition de séparation des activités d’Axway de celles de Sopra Group. Depuis cette date, un projet 
complet a été élaboré, soumis au Comité d’entreprise et aux différents Conseils d’administration de 
Sopra Group (cf. les communiqués de presse du 9 décembre 2009, 15 février, 22 juin, 4 mai et 4 août 2010) 
qui en ont approuvé les étapes d’avancement. 

Parmi les modalités structurantes de ce projet, figure un régime fiscal d’agrément comportant des 
engagements des principaux actionnaires. 

Le Conseil d’administration de Sopra Group a constaté, le 19 Septembre 2010, que les conditions de 
réalisation du projet de séparation mises par le Bureau des agréments ne peuvent être remplies. 

En conséquence, le Conseil d’administration a décidé l’arrêt du processus en cours et a demandé qu’une 
analyse soit menée dans les prochains mois pour envisager toutes les options possibles. 

 

 

 

 

 

 

 


